
VILLE  DE GAP

HAUTES-ALPES
No D2025 12 705

DECISION DU MAIRE EN DATE DU 29 DÉCEMBRE 2025

Nous,  Roger  DIDIER,  Maire  de la Ville  de GAP,

- Vu l'article  L 2122-22 du Code Général  des Collectivités  Territoriales  ;

- Vu la délibération de délégation  de pouvoirs  donnée à M. le Maire par le ConseiL
Municipal  du 28.05.2020,  visée en Préfecture  le 03.06.2020  ;

- Vu l'arrêté  de déLégation de fonction  et de signature  de M. MEDILI, Adjoint  au
Maire en date du 02.06.2020  ;

- Vu l'article  R2122-3 et R2122-8 du code de la commande  publique  ;

- Vu le devis de la société FACOMIA NoDEV-2511029 v2 en date  du 15/12/2025  pour
la sécurisation  et l'agrément  de la ligne d'abattage  des ovins  ;

- Considérant  La proposition  de la société  FACOMIA domiciLiée  ZA Bel Air 85 rue  du

savoir Faire à Sainte-Bandine  (38110) a été considéré  comme économiquement  la
plus  intéressante  pour  la collectivité  ;

DECIDE

ARTICLE  1 :

Il est conclu un contrat  a avec la société  FACOMIA domiciliée  ZA Bel Air 85 rue du
savoir Faire à Sainte-Bandine  (38110) pour la sécurisation  et l'agrément  de La ligne
d'abattage  des ovins.

ARTICLE 2 :

Le présent  contrat  est conclu pour une durée de 3 mois, à compter  de la date de
notification,  pour un montant  total  de 14 636,00 € H.T.

La dépense  sera imputée  sur les crédits  inscrits  au budget  annexe 10 de l'abattoir.

ARTICLE 3 :

Monsieur  le Directeur  Général  des Services et Monsieur  le Directeur  des Bâtiments
sont chargés chacun en ce qui le concerne  de l'exécution  de la présente  décision.

La présente décision peut farre l'ob)et, dans un délar de deux mois à compter de sa publication eUou notrficatron, d'un recours contentieux  par

courrier adressè au Tribunal adminrstra[if de MarseHle (31 Rue Jean Françors Leca 13002 MARSEILLE) ou par rapplicatron Télérecours crtoyens
accessrble à partk du sr[e www.[elerecoursjr. Dans le même dMai, un recours gracreux rn[errompan[ le déla/ de recours  con[en[ieux  pourra  être



FAIT ET ARRÊTÉ en MAIRIE, à Gap, le 29 DÉCEMBRE 2025

Transmis en Préfecture le : @f(Jl  1D2'ù
Publié ou notifié le : () Moe  (1S2(Q

Roger  DIDIER

La pré.sen[e décision  peut  fake l'objet, dans un dMar de deux  mois à compter  de sa publicatron  et/ou no[ificakion,  d'un recours  contenUeux  par
coumer  adressé  au Tôbunal  adminrstra[if  de MarseHle  (31 Rue  Jean  Françors  Leca 13002  MARSEILLE)  ou par  l'applrcafion  Tèlé.recours  citoyens
accessible  à partir  du site www.telerecoursJr.  Dans  le même  dMai, un recours  gracreux  in[errompan[  le dé.lai de recours  conten[reux  pourra  être



S"IJ(
Tiers  de télétransmission  multiprotocoles

lll

Bordereau  d'acquittement  de Lransaction

ICuo,iltl,iesacttievuitré: :AVCITLLEES VGAILPLE(05)

Paramètres  de la transaction  :

Numéro  de l'acee  :

Objet  :

Type  de Uansaceion  :

Date  de la décision  :

Nature  de l'acte  :

Documents  papiers  complémentaires  :

ClassiFication matières/sous-matières :
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Transmission  d'actes
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Non  déFinie

Non  noeifiée

Fichier Type Taille
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